
MEMORANDUM D'ENTENTE 

Entre 

Le Gouvemement du Royaume du Maroc 

Et 

Le Gouvemement de la Communauté 

Flamande 

Porta11t 

Création de la Maison des Cultures Maroco

Flamande à Bruxelles 

«DARNA» 



-- ---- - - ----------------------------------------

MEMORANDUM D'ENTENTE 

PREAMBULE 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc, représenté par Ie Ministère Chargé 

des Marocains Résidant à l'Etranger et des Affaires de la Migration, 

D'unc part 

Et 

Le Gouvernement de la Communauté Flamande, représenté par Ie Ministère 

Flamand de la Culture, des Médias, de laJeunesse et des Affaires Bruxelloises, 

D'autre part 

Ci-après, dénommés « les Signataires » 

- Vu les liens d'amitié tradilionnelle qui lient les deux peuples rrnu-ocain et lhurnmd ; 

- Vu les excellentes relalions de coopération enö·e Ie Royaume du M,u-oc et la 

Fhmdre; 

- Vu l'imporl,mce qu'accordenl les Autorités Supérieures et les deux Gouvernemenls 

à !'échange interculhrrel entre les peuplcs en général et entre Ic pcuple rrnmicain et 

Ie peuplc tla1rnmd en particulier ; 

Vu !'apport indéniable que procurc les deux partenaires désireux de renforcer 

l'interculturalité à Bruxelles et dans Ic reste de la Flandre ; 

- Vu l'accord culture! conclu Ie 18 juillet 197 !ï cnh·e Ie Royaume du M,u-oc et Ie 

Royaume de la Belg1quc ; 

- Vu la convenlion entre la Communaulé llamande et Ie Gouvernement du Royaume 

du M,u-oc porlant création d'une Maison des Cultures maroco-llamande du 31 mai 

2006; 

En l'exécution de l'accord culture! entre Ie royaume du Marne et Ic royaume de 

Bclgiquc du 18 juillet 197 5, les deux signataircs s' entendcnt sur ce qui suit : 
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-- -------- ---------------------------------------------

1- Les signataires affirment leur volonté de créer une Maison des Cultures maroco

füunande « DARNA », consolidant et souten;mt la coopération bilatérale dans Ic 

domaine culture! entre Ie Maroc et la communauté füunande. 

2- La Maison des Cultures m,u-oco-llamande « DARNA » sera située à Bruxelles. 

3- A travers cctte « Maison des Cultures », les deux si1,'l1ataires visent à atteindre les 

objectits ei- après : 

Promouvoir et renforcer l'interculturalité à Bruxelles et dans Ie restc de la 

Flandre; 

Promouvoir l'intcraction des cultures marocainc et tlamande ; 

Constituer unc platefonnc de rencontre, de dialogue et d'éch,mge culture! entre 

les communautés 111,u-ocaine et füummde ; 

Incitcr les citoyens des deux communautés et les organisations qui encouragent 

l'interculturalité maroco-füurnmde à approfondir réciproqucment la connaiss;u1cc 

des cultures marocainc et flamm1Clc et à participcr au débat social, 

Contribuer au développement d'une société hm·monieusc et urne tout en 

rcspect,mt les divcrsités culturcllcs des deux communaulés. 

4- A !'issue de la signature de cc mémorm1dum, une association sans hut lucratif 

« ASBL », régie p,u- la loi beige, sera dési1,'11ée afin d'assurer Ic bon fonctionnemcnt 

de la Maison des Cultures m,u-oco-tlamm1Clc « DARNA », et un directeur, ch;u·gé 

d'assurer la gestion quotidienne de la Maison des Cultures, sera nommé p;u· Ic 

conscil d'administration de l'ASBL citée ci-dessus. 

5- Les si1,'l1ataires convicnnent à : 

Soutenir et accompagner les actions menécs p;u· la Maison des Cultures ; 

Mobiliser à p,uts égales les moyens Jinm1eiers nécessaircs à la mise en ccuffc les 

projets retcnus conjointemcnt. 

6- Le signataire Jl;un;md facilitera l'cntrée sur Ie tcrritoire beige : 
Des catalogues, affiches, progrmrnnes, livrcs, musique, matéricl didactique et 

autrcs objets entrant dans l'excrcice des activités de la Maison des Cultures sous 

réscrve que leur importation nc porte pas attcinte aux règles commerciales ; 

Des produits audiovisucls dcstinés à être visionnés ou projetés dm1s les locaux de 

la Maison des Cultures ou d,ms d'autres lieux dm1s Ic cadre des mm1ifestations 
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organisées par elle ; 

Des objets d';ut, ;uticlcs d'exposition et produits audim<Îsucls sur tous supports 

qui scront réexportés à la fin de manifestations. 

Les biens cités ci-dessus ne peuvent être prêtés, loués, mis en gage ou vendus que 

dans les conditions lixées par les autorités compétentes de l'Etat d'accueil, 

conformémcnt à la réglementation dou;u1ière et fiscale 

7- Pour atteindre les objectifs énoncés à l';u·ticle 3 ci-dessus, les signataires pourront 

décider de la signaturc de convcntions spécifiques, qui préciseront les actions à 

entreprendre, les moyens à mobiliser, les acteurs à impliquer, les modalités de mise 

en ccuvrc ... etc. 

8- Les signataires décidenl de meltre en place un comité de sui,,-i, constitué de 

représentants des deux signataires, qui se ch;u·gera du suivi de la mise en ceuvre du 

préscnt mémorm1dum. 

9- La Maison des Cultures m;u·oco-flam;u1de sera ouverte à un public l;u·ge et 

diversilié, tout en accord;uit unc attention soutcnuc aux pcrsonncs p,t~ cncore ou 

pcu initiécs à l'action culhirelle. 

10- En vue d'attcindrc les objcctifs cscomptés et de répondre aux attentes de son public, 

la Maison des Culhires entreprendra des activités culturelles diverses. Ces activités 

scront définies en fonction des besoins, des moyens el des infrastructures 

disponibles. 

11- Les acti,<Îtés culhirclles mcnées JXff la Maison des Culhires maroco-flamande 

pourront êtt·c organisécs à l'extérieur de ses locaux à Bruxelles et dans Ie reste de la 

Fhmdrc. 

12- La Maison des Culhires garantit à son public l'accès à ses activités qu'elles aient lieu 

on non d;ms ses locaux et veillc à cc que qu'il en soit informé. 

13- La Maison des Culhircs facilite l'accessibilité de ses visiteurs aux org,misations 

encourage;u1t l'interculturalité m,ffoco-flamande, aux instihitions m;u·ocaines en 

Bel1,<Îque et au réscau flmnand d'infrastructures et de services pour la culture, Ie 

sport, l'enseignement et la s;u1té. 
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14- Les langues utilisées par la Maison des Cultures dans ses rapports avec Je public 
seront les langues ofliciellcs du royaume du Maroc et de la Communauté tlamande, 

15- La Maison des Cultures exercera scs activités dans Je respect de la ]égislation de 

l'Etat d'accueil et conformément aux dispositions du présent mémorandum. 

16- Le présent mémorandum prendra cffet dès sa si1,'l1ature. 

17- Ce mémorandum est établi pour une durée de 2 ans et sera reconduit par tacite 
reconduction, sauf si l'un des signataires exprime son souhait d'y mcth·e fin après un 
préavis d'au mains 6 mois. 

18- Tout différend intervenant entre les deux si1,'l1ataires quant à l'interprétation des 
tenues de cc mémorandum sera réglé à l'amiablc. 

19- En attendant la création de la nouvelle ASBL(DARNA), la contribution marocaine, 

pour la péri~dc alhmt du 06/09/2016 au Bl/12/2016, destinée au fonctionnement 

structurel de la Maison des Cultures maroco-fla1rnmde et à !'appel à projets culturels, 

d'un mont,mt total de quatre cent quarante mille Euros (4"1-0.000,00 Euros), sera 

exccptionnellement versée sur le compte N' BE 44 87 51 11 10 04 45 

(BBRUBEBB) relev;mt du Minisrere Damand de la Culture, des Médias, de la 

Jeunesse et des Affaires bmxelloises. 

Fait à Bruxelles, le 6 septembre 2016, en double exemplaire chacun en langue ;u-abe, 

françaisc et néerl,mdaise, les trois textes faisant également foi. 

Pour Ie Gouvernement 
du Royaume du Maroc 

81RR.OIJ A11i~ 

Le Ministère Chargé des Marocains 
Résidant à l'Etranger et des Affaires de 

la Migration 
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Pour Ie Gouvernement 
de la Flandre 

Le Ministère Flamand de la Culture, 
des Médias, de laJeunesse et des 

Affaires bruxelloises 




